
 

    Club Cycliste SAINT-LOUISIEN  
69, rue Sarda Garriga - ancienne école Hippolyte Foucque 

              97450 SAINT-LOUIS  
(contact Brice PAYET : 06 92 68 67 72) 

VTT X-COUNTRY 
Le dimanche 21 Février 2010 à la Plaine des Cafres 

2ème Manche du Trophée Fox  
REGLEMENT PARTICULIER 

 
Circuit de 4,5 Km : nombre de tours selon les catégories.      
 
Petit Circuit  :    Pré-licenciés : 250 mètres  
                Poussins : 1 tour  
                Pupilles : 2 tours 
               Benjamins : 4 tours 
 
HORAIRES :  7h00 : Accueil des participants et émargement.                

  8h30 : Départ des pré-licenciés, poussins, pupilles, benjamins.  
    9h30 :  Mise en grille.                                                       

  9h45 : Départ des grandes catégories 
                  Hommes Masters1 Espoirs  : 6 tours 

      Juniors               : 5 tours 
   Masters 2, Masters 3            : 5 tours 

     Cadets                                  : 3 tours 
    Minimes                               : 2 tours 

   Dames Juniors-Seniors        : 3 tours 
   Dames Minimes-Cadettes    : 2 tours 
   Non licenciés                        : 2 tours          

           
INSCRIPTIONS : 
Impérativement avant le vendredi 19 Février à 12 heures, sur bulletin officiel par fax au Comité Régional 
de Cyclisme ( fax : 02 62 45 22 55) 
TIRAGE AU SORT EXCEPTIONNEL: Lors de l’émargement, vous serez invité en tant que compétiteur, à 
vous inscrire au tirage au sort pour gagner 1 place en finale de coupe du monde de Football 2010 ! (modalités 
précisées avant le départ de l’épreuve) 
MONTANTS DES ENGAGEMENTS, TARIFS :    

- Licenciés FFC : 12 € (plaque offerte si 1ère course) 
- Poussins, Pupilles, Benjamins, Pré-licenciés : 6 €. 
- Non-Licenciés de 15 ans et plus : 25€ soit 20 € + 5 € de caution pour la plaque.                                                  

Les engagements sur place le jour de l’épreuve ne seront pas tolérés pour les licenciés. 
Tout licencié ayant oublié sa plaque de cintre, devra payer 5 € l’acquisition d’une nouvelle plaque. 
 
REGLEMENT : 

- FFC 
- Non-Licenciés : Certificat de moins de 3 mois obligatoire 
- Casque obligatoire pour toutes les catégories 
- Autorisation parentale pour les mineurs non-licenciés 
 

COMMISSAIRES : Eddy GOULJAR, Marie Annick MASCAREL, 
Marie Lyse HOARAU, Pierrot NATIVEL. 

Pour tout autre point du règlement se référer à la réglementation de la F.F.C. 
 


